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PRÉAMBULE 
 

Sanct ionné le 16 ju in 2017, la Loi v isant pr inc ipalement à reconnaît re que les munic ipal i tés 

sont des gouvernements de proximité et  à  augmenter à  ce t i t re leur autonomie et  leurs 

pouvoirs,  permet,  depuis le 1er janv ier 2018, à une municipa l i té  de prévoi r les règles 

régissant la passat ion de ses contra ts dont  le  montant  de la dépense est de 25  000,0 0  $ et  

plus, mais infér ieure au seui l  obl igeant l ’appel d ’of f res pub l ic.   

 

La pol i t ique sur  la gest ion cont ractue l le  a é té adoptée par le consei l  munic ipal  d ’ Issoudun  

le 6 décembre 2010 . El le a fa i t  p lace au Règlement 2019-05 sur la gest ion contractuel le  

lors  de son adopt ion à  la séance du consei l  du  1e r  avr i l  2019.  Cette pol i t ique est  réputée 

être le règlement app l icable jusqu’à maintenant  en mat ière de gest ion contractue l le .  

 

L’art ic le 938.1.2 du Code municipa l du Québec  exige que des règles soient prévues au 

règlement de gest ion contractue l le de la municipa l i té .  La Loi obl ige les munic ipal i tés à  

produire un rapport  annuel portant sur l ’appl icat ion de leur règlement sur la  gest ion 

contractue l le  devant êt re  déposé lors  d’une séance du consei l  au moins une fo is par an.  

 

Ce rapport  a pour pr incipal  object i f  de renforcer la t ransparence du processus de gest ion 

contractue l le de la municipa l i té  en rense ignant les c i toyens sur l ’appl icat ion des mesures 

prévues à son règ lement.  

 

 

 

 

 

Madame Él izabeth Charest  

Direct r ice généra le et  gref f iè re- trésor ière  

1e r  avr i l  2024   
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OCTROI DES CONTRATS 
 

La munic ipal i té peut conclure des cont rats selon les t ro is pr inc ipaux modes de sol l ic i tat ion 

possib les :  le contrat  conclu  de gré à  gré ,  le  contra t  conclu  à la suite d ’un appel  d ’of f res 

sur inv i tat ion auprès d ’au moins deux fournisseurs ou le  cont rat  conclu à  la  sui te d’un appel  

d ’of f res publ ic (SÉAO).  

 

L’est imat ion de la dépense du contrat  à oct royer sert  à déterminer le mode de sol l ic i tat ion 

à ut i l iser.  Lors d’une demande de pr ix de gré à gré,  les just i f icat ions visant  la t ransparence 

et la saine gest ion des fonds publ ics doivent être présentées et  des mesures doivent avo i r 

été prévues af in de favoriser  la  mise en concurrence et  la  rotat ion parmi  les fournisseurs 

potent ie ls .  

 

La municipa l i té d ’ Issoudun t ient à jour sur  Internet la  l iste des contrats qu ’el le conclut  et  

qui comportent une dépense d’au moins 25  000,0 0  $.  Cette l iste est  publ iée, conformément  

à la Loi,  sur le système élect ronique d ’appel d ’of f res approuvé par le gouvernement .   

 

Également,  te l  que requis par la Lo i,  nous présentons la l iste  de tous les cont rats 

comportant une dépense de p lus de 2  000,0 0  $ passés au cours du dernier  exercice 

f inancier complet précédent avec un même cocontractant lo rsque l ’ensemble de ces  

contrats  comporte une dépense totale qui  dépasse 25  000,0 0  $.  

 

Vous pouvez consulter la pol i t ique de la gest ion cont ractue l le ainsi  que les di f férentes 

l is tes des contrats oct royés  sur le si te  internet  de la munic ipal i té  au :  
 

http: / /www. issoudun.qc.ca/formulai re -documentat ions/#contrats   

http://www.issoudun.qc.ca/formulaire-documentations/#contrats
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CONTRATS OCTROYÉS 
 

Sommaire des cont rats  de plus de 25  000,0 0  $  :  

 

Entrepreneur  Descript ion  Montant  
( taxes 

inc luses)  

Désauln ie rs,  Gél inas ,  
Lanouet te  sencr l  

Comptable pour la f in  d ’année  f inancière  
32 422. 9 5$ 

 

Ferme Roger  Lambert  
& f i ls  

Contrat  de  déneigement  

Fauchage des accotements  

Transpor t  pour t ravaux 6 e  rang pet i t  

143 473. 1 1$ 

7 243. 4 3$ 

2 352. 0 2$ 

R.N Samson inc.  Portes  extér ieures  108 302. 9 3$ 

Minis t re des  Finances  Déserte pol ic iè re (SQ)  100 036. 0 0$ 

Serv ice d ’ incendie  en 
commun 

Quotes-par ts  57 805. 0 0$ 

MRC de Lotbin ière  

Quotes-par ts  enfouissement  

Quotes-par ts  adminis t rat ion 

Quotes-par ts  développement  

Quotes-par ts  boues  scept iques  

Quotes-par ts  d iverses   

Suppor t  in fo rmat ique et  adminis t rat i fs  

Quotes-par ts  évalua t ion  

24 455. 4 0$ 

19 830. 4 8$ 

12 237. 1 8$ 

22 440. 0 0$ 

15 127. 6 1$ 

10 088. 6 5$ 

5 978. 5 5$ 

Serv ice de 
récupéra t ion  
en commun 

Quotes-par ts  30 228. 0 0$ 
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Sommaire des cont rats de plus de 2  000,0 0  $ du même contractant  total isant   

p lus de 25 000,0 0  $.  

 

Entrepreneur  Descript ion  Montant  
( taxes 

inc luses)  

Hydro-Québec  Ensemble de la factura t ion  28 159. 2 7$ 

Phi l l ipe Gossel in  et  
associés  

Distr ibu t ion de mazout  
27 190. 2 6$ 

Excavat ion Pier re     
St-Onge 

Travaux communautai res  

Réparat ions de ponceau  

Terra in  de pétanque  

21 673. 0 5$ 

2 309. 9 1$ 

2 330. 5 6$ 

Go Ramp Chaise d ’escal ier  e t  rampe  32 548. 2 1$ 

Revenu Québec  Déduct ions à la source  73 328. 4 0$ 

Revenu Canada  Déduct ions à la source  27 236. 9 1$ 
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PLAINTE 
 

Aucune plainte n’a été reçue concernant l ’appl icat ion du règlement de gest ion 

contractue l le .  

 

Toutefois ,  la Loi favor isant la surve i l lance des contrats des organismes publ ics et  inst i tuant 

l ’Autori té  des marchés publ ics (P.L.  108) est  entrée en v igueur le  8 mai 2019. Cette  lo i  

donne suite à  la première recommandat ion de la Commiss ion d’enquête sur l ’oct ro i  e t  la  

gest ion des contrats publ ics dans l ’ indust r ie de la const ruct ion.  

 

Créant d ’abord l ’Autor i té des marchés publ ics (AMP), cette lo i  a aussi pour ef fet  d ’ob l iger  

les munic ipal i tés à t ra i ter,  en première instance, les p la intes provenant de personnes 

in téressées par leurs appels d’of f res publ ics ou par leurs av is d’ in tent ion d e conclure un 

contrat  de gré à gré avec un fourn isseur unique.  

 

Les pla intes qu i seront couvertes par ce processus sont  associées aux cont rats dont la  

valeur  impl ique une dépense égale ou supérieure au seui l  minimal de demande de 

soumiss ions publ ique appl icab le.  

 

Conformément à l ’a rt ic le 573.3.1.3 de cette  lo i ,  la municipa l i té d ’ Issoudun a adopté le  

6 ju i l let  2020 une pol i t ique spécif ique portant sur la récept ion et  l ’examen des  p la intes 

formulées et  est  publ iée sur son si te internet.  
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RESPECT DE LA POLITIQUE DE GESTION 
CONTRACTUELLE 
 

Tous les oct rois de contrats  pour l ’année 2023 respectent le Règlement  sur la  gest ion 

contractue l le  (2019-05)  de la Munic ipal i té d ’ Issoudun et les d i f férentes lo is appl icables en 

matière cont ractue l le  et aucune sanct ion n’a été appl iquée .  

 

 


